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A - Identification du pouvoir adjudicateur (ou de l’entité adjudicatrice). 
 

INSTITUTION ADOUR 
38 rue Victor Hugo  

40025 MONT-DE-MARSAN CEDEX 
Tél. : 05.58.46.18.70  

Courriel : secretariat@institution-adour.fr  
 

B - Identification du titulaire du marché public ou de l’accord-cadre. 
 

ECOGEA 
352 avenue Roger Tissandié  

31600 MURET 
Tél. :05.62.20.98.24  

Courriel : ecogea@wanadoo.fr  
 

C - Objet du marché public ou de l’accord-cadre. 
 
Objet du marché public ou de l’accord-cadre : 
 
Maîtrise d’œuvre pour la réalisation d'un nouveau dispositif de franchissement piscicole au seuil du pont 

d’Aire sur l'Adour (RD834) 
 

Date de la notification du marché public ou de l’accord-cadre : 3 février 2017 

 

Durée d’exécution du marché public ou de l’accord-cadre : 15 mois 

 
Montant initial du marché public ou de l’accord-cadre : 

 Taux de la TVA :  20 % 

 Montant HT :   18 430,00 € 

 Montant TTC :   22 116,00 € 

 

D - Objet de l’avenant. 
 
Modifications introduites par le présent avenant : 
 
Le seuil en aval du pont d’Aire-sur-l’Adour (RD834) fait l’objet de travaux, sous maîtrise d’ouvrage de l’Institution 
Adour, pour l’amélioration de son franchissement, tant par les poissons (continuité écologique) que par les 
embarcations. Ces travaux sont conduits dans le cadre d’un marché de maîtrise d’œuvre (attribué au bureau 
d’études ECOGEA) et d’un marché de travaux (attribué à l’entreprise CAZAL). 
 
Les travaux ont été lancés à l’étiage 2017 ; toutefois, les conditions hydrologiques de l’Adour incompatibles avec la 
bonne réalisation du chantier en fin 2017 et début 2018 ainsi que l’interdiction d’intervenir sur le site pendant la 
période d’irrigation (afin de ne pas perturber les mesures de la station hydrométrique d’Aire-sur-l’Adour, sur 
laquelle repose en grande partie le système de gestion de l’eau dans cette partie du bassin) n’ont pas permis de 
terminer le chantier dans le calendrier prévu ; le chantier a donc été suspendu (suspensions respectives 
d’exécution du marché de maîtrise d’œuvre et du marché de travaux). 
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Le chantier a repris en septembre 2018 ; cela nécessite une hausse du travail de la maîtrise d’œuvre, notamment 
avec des réunions supplémentaires de suivi du chantier, les réunions de chantier prévues dans le marché initial 
ayant toutes été menées lors de l’étiage 2017. Cette modification du travail de la maîtrise d’œuvre entraîne une 
augmentation du prix de la prestation (ajout de 8 réunions de chantier, pour un montant de 4 640 € HT, soit 5 568 € 
TTC). 
Ces modifications du marché (contenu technique et prix) n’étant pas « substantielles » au sens du point 5° de 
l’article 139 du décret n°2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics, un avenant au marché peut être 
passé, pour inclure ces nouvelles prestations au marché initial et pour modifier le montant du marché. 
 
Incidence financière de l’avenant : 
 
L’avenant a une incidence financière sur le montant du marché public ou de l’accord-cadre : 

 NON      OUI 

 
Montant de l’avenant : 

 Taux de la TVA : 20 % 

 Montant HT :   4 640,00 € 

 Montant TTC :   5 568,00 € 

 % d’écart introduit par l’avenant : 25 % 
 
Nouveau montant du marché public ou de l’accord-cadre : 

 Taux de la TVA :  20 % 

 Montant HT :   23 070,00 € 

 Montant TTC :   27 684,00 € 
 

E - Signature du titulaire du marché public ou de l’accord-cadre. 
 
 

Nom, prénom et qualité 
du signataire (*) 

Lieu et date de signature Signature 

   

   

(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager la personne qu’il représente. 

 
 

F - Signature du pouvoir adjudicateur (ou de l’entité adjudicatrice). 
 
Pour l’Institution Adour : 
 
 À : ....................................... , le ..............................  
 

Signature 
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G - Notification de l’avenant au titulaire du marché public ou de l’accord-cadre. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

En cas de remise contre récépissé : 

Le titulaire signera la formule ci-dessous :  
 
 « Reçue à titre de notification copie du présent avenant » 
 
 À : ....................................... , le..............................  
 
 Signature du titulaire, 
 

En cas d’envoi en lettre recommandée avec accusé de réception : 

[coller dans ce cadre l’avis de réception postal, daté et signé par le titulaire du marché public ou de l’accord-cadre.] 

En cas de notification par voie électronique : 

[indiquer la date et l’heure d’accusé de réception de la présente notification par le titulaire du marché public ou de l’accord-cadre.] 


